
Arrete n° 77/MDR/CAB du 21 juin 2001, modifiant l'ar­
rete n" 22/MDR/DEP du 3 avril 2000, portant creation et 
attributions de l'Unite de gestion du projet de promotion des 
exportations agro-pastorales (UGP). 

Le ministre du developpement rural 

Vu la Constitution ; 

Vu le decret n° 05-99/PRN du 31 decembre 1999, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n° 2000-0 l /PRN du 5 janvi er 2000, portant com­
position du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 2000-147/PRN/MDR du 5 mai 2000, deter­
minant Jes attributions du ministre du developpement rural ; 

Vu le decret n" 2000-202/PRN/MDR du 10 juillet 2000 por­
tant organisation du ministere du developpement rural ; 

Vu !'Accord de credit n° 3363-NIR du 15 juillet 2000 entre le 
Gouvemement de la Republique du Niger et I' Association inter­
nationale pour le developpement (IDA) relatifau financement par­
tiel du Projet de promotion des exportations agro-pastorales 
(PPEAP); 

Vu le manuel d'execution du Projet de promotion des expor­
tations agro-pastorales adopte en septembre 2000 ; 

Vu l'arrete n° 76/MDR/CAB du 21 juin 2001, portant crea­
tion et organisation du projet de promotion des exportations agro­
pastorales ; 

Arrete: 

Article premier - II est cree, sous la tutellc du ministere du 
developpement rural, une Unite de gestion du projet de promo­
tion des exportations agro-pastorales (UGP). 

Art. 2 - L'Unite de gestion du projet (UGP) est chargee de : 

- la programmation des activites suivant les orientations fixees 
par le comite de suivi et d'orientation ; 

- la misc en oeuvre des programmes annuels d'activites ap-
prouves par \e comite de suivi et d'orientation; 

- le suivi-evaluation ; 

- !'auto-evaluation du programme d'activites de l'annee ecoulee; 

- la gestion administrative et financiere ; 

- la gestion des contrats ; 

- la preparation des rapports ; 

- le coordonnateur assure le secretariat du comite de suivi et 
d' orientation. 

L'Unite de gestion du projet peut requerir les services de 
prestataires specialises (bureaux d'etudes, consultants, ONG, ser­
vices techniques, etc.). 

Art. 3 - L'Unite de gestion du projet est composee de : 

- un coordonnateur ; 

- un controleur de gestion ; 

- un responsable administratif et financier ; 

- un specialiste en passation de marches ; 

- un specialiste en suivi-evaluation ; 

- un specia1iste en marketing ; 

- un specialiste en analyse de projet ; 

- un specialiste en systeme d'information sur Jes marches ; 

- un specialiste des organisations de producteurs ; 

- un specialiste en communication/vulgarisation ; 

- un chef d'antenne a Maradi ; 

- un chefd'antenne a Tahoua; 

- un comptable ; 

- un personnel de souticn. 



Art. 4 - L'equipe de l'UGP est placee, dans son ensemble, 
sous la responsabilite du coordonnateur. 

Art. 5 • Le coordonnateur du proj et, !es specialistes de I 'Unite 
de gestion du projet et !es chefs des antennes sont recrutes libre­
ment sur appel d'offies a candidature et nonnnes par arrete du 
ministre du developpement rural. 

Art. 6 - Sont abrogees toutes !es dispositions anterieures con­
traires au present arrete, notamment l'arrete n° 022/MDR/DEP 
du 3 avril 2000. 

Art. 7 - Le secretaire general du ministere du developpement 
rural est charge de I' application du present arrete qui sera publie 
au Journal Oj]iciel de la Republique du Niger. 

Wassalke Boukary. 


